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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 1. Lausanne, le 1er Janvier 1X76. XXle Annee.

Sommaire. —Avis. — Situation. — Societe de cavalerie de la Suisse
Occidentale. — Budget militaire federal pour 1876 (Suite et fin).
Nouvelles et chronique.

AVIS
La REVUE MILITAIRE SUISSE continuera ä paraitre en 1876,

comme du passe. Elle espere offrir ä ses lecteurs, maintenant que
la reorganisation de l'armee suisse est pres d'elre terminöe, un
choix plus varie de matieres. Elle doil, en attendant, s'excuser
d'avoir du ajourner plusieurs comptes-rendus bibliographiques et
diverses communicalions

Comme ce premier numero de 1876 contient la fin d'articles
commences eu 1875 (budget militaire), ainsi que la couverture et la
table des matieres du volume de 1875, il sera adressö aux abonnös
des deux annöes. Les personnes qui ne refuseronl pas un des trois
premiers numeros de 1876 seront considerees comme abonnees.

SITUATION
L'annee qui s'ecoule marquera dans les annales militaires suisses.

Elle comptera au nombre des plus fecondes sinon des plus bruyantes.
Elle aura vu s'effectuer, sans grand fracas, une reforme si fondamentale

de nos institutions militaires, qu'elle est toute une revolution. La
loi du 13 novembre 1874, decoulant dela nouvelle Constitution föderale,

a ete mise ä execution par la voie de nombreux reglements,
ordonnances, instructions, circulaires, et d'un projet de reglement
d'administration qui a fourni plusieurs anticipations. Laperiode
transitoire la plus critique de notre reforme touche ä sa fin. La partie
principale de l'armee, c'est-k-dire toute l'elite, est mainlenant orga-
nisee; eile a ses corps de troupes et ses etats-majors constitues k Ia
nouvelle ordonnance, tandis que la landwehr procede k une formation

analogue. Si quelque orage survenait, il ne prendrait pas plus
qu'en 1870 Ia Suisse au depourvu. Huit divisions, au Systeme prussien

ou francais (a 13 bataillons d'infanterie, 6 batteries, 1 regiment
de cavalerie, etc.), parfaitement mobiles, avec des effectifs et des
accessoires ä peu pres au complet, en tout cas avec un bon effectif
d'infanterie et d'artillerie, seraient sur pied en 48 heures, aptes kun
service de guerre.

Nul Etat moderne d'Europe, croyons-nous, n'a fourni d'exemple
d'une transformation militaire k la fois aussi profonde et aussi rapide,
portant sur le mode d'instruction, maintenant toute aux mains de la
Confederation, sur la dissolution des anciens corps de troupes et leur
remplacement par des corps correspondants, sur le remaniement des
subdivisions et des cadres, sur la creation de quelques armes ou bran-


	...

